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Rappel du contexte

Le Conseil départemental de Meurthe-et-
Moselle a acquis, en 2017, le site de l’arboretum 
du vallon de Bellefontaine, dans le cadre de sa 
politique de préservation et de valorisation des 
espaces naturels sensibles. Cette acquisition a 
été essentiellement motivée par la qualité de 
ses milieux naturels, c’est ainsi qu’une gestion 
« naturaliste » a été mise en place depuis, 
avec notamment des opérations régulières 
d’entretien de la végétation.

Le site de 8,5 hectares est situé sur la commune 
de Champigneulles, il jouxte l’étang de 
Bellefontaine (ENS) et fait partie du massif 
forestier de Haye (classé en forêt de protection). 
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Rappel des enjeux

Sur site, on peut découvrir un obélisque 
à la mémoire de Bernard Lorentz, premier 
directeur de l’ENGREF (1ère Ecole forestière 
Royale de France, en 1824). L’activité présente 
fin XIXème début XXème est tournée vers des tests 
d’essence forestières couplée à une activité 
de pisciculture. Un artiste japonais, associé au 
mouvement Ecole de Nancy, a contribué au 
dessin des différents bassins.

Au regard de l’état de délabrement des 
ouvrages hydrauliques    et des bâtiments 
(écloserie    ), le site ne peut être ouvert au 
public pour des raisons évidentes de sécurité. 
Cependant, il apparaît aujourd’hui qu’au-
delà de sa richesse écologique, le caractère 
patrimonial et historique de ce site mérite 
aussi d’être valorisé. 

Devant l’enjeu de « bien commun » que 
représente l’arboretum de Bellefontaine, le 
Conseil départemental a décidé d’innover 
en permettant à un groupe d’une 30aine de 
personnes composé de riverains, de citoyens 
engagés pour le patrimoine (qu’il soit bâti 
ou naturel) et de représentants de structures 
associatives, universitaires (environnement, 
architecture, culture…), de travailler ensemble 
sur le 2ème trimestre 2023 afin de dessiner les 
contours du futur projet de valorisation du site, 
dans une perspective d’ouverture au public 
courant 2024-25.
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Design de la démarche 
participative

COMPOSITION DU GROUPE

Le Conseil départemental a souhaité composer 
le groupe de façon à ne pas en faire un comité 
d’experts. Des courriers d’invitation ont été 
adressés aux associations et organismes 
partenaires*. Les élus de Champigneulles et 
du canton Val de Lorraine Sud ont été invités 
à diffuser l’appel à participation et un appel  a 
été publié dans l’Est républicain.

27 personnes constituent l’« arboreteam » :

52 % d’organismes partenaires
26 % de citoyens
22 % de riverains

13 femmes et 14 hommes.

12 actifs et 15 retraités.

Mobilisation sur 6 ateliers de 3 heures.

Taux de participation : 22 personnes/atelier.

Total de 396 h d’engagement.

* Organismes représentés :  CPIE Nancy-
Champenoux, ASP Forêt de Haye, CAUE 
54, Fédération de pêche 54, association 
pour la protection de la maison forestière, 
AgroParisTech, Flore 54, Des Hommes et Des 
Arbres, ville de Champigneulles, ONF, Syndicat 
mixte de la forêt de Haye, SCIC Kèpos.
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Design de la démarche 
participative

RESSOURCES MOBILISÉES

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
de l’Environnement de Meurthe-et-Moselle 
a construit la démarche participative et 
facilité les ateliers de concertation avec Emilie 
DEDENON et Audrey BRANTONNE, formées 
à la facilitation du travail collaboratif et à la 
conduite de concertation territoriale.

Barbara BELLIER, facilitatrice graphique, 
est intervenue pour réaliser des restitutions 
graphiques des travaux dans leur phase 
intermédiaire et finale ainsi que des dessins 
plus sensibles du site d’étude.

STAN TV, société de production audiovisuelle 
a suivi l’ensemble des rendez-vous pour 
concevoir un reportage sur la démarche 
participative.
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Design de la démarche 
participative

CALENDRIER DES ATELIERS

ATELIER #1 - 20 mars
Moulin des générations, à Champigneulles

Présentation du cadre de réflexion et du 
contexte, clarification des attentes du CD54, 
construction du programme des ateliers sur 
la base des attentes et des contributions 
des membres du groupe, activités 
d’interconnaissance.

ATELIER #2 - 27 mars
Visite du site d’étude

Lecture de paysage, apports d’expertises par 
les membres du groupe (fédération de pêche, 
ONF, asso de sauvegarde de la maison forestière, 
animatrice nature, CAUE, responsable espaces 
verts de Champigneulles...). Réalisation de 
diagnostics individuels du site.

ATELIER #3 - 05 avril
Parc de loisirs de la forêt de Haye

Apports de connaissances sur le contexte 
supra-territorial du site (forêt de Haye/Grand 
Est/histoire et rôles d’un arboretum) par des 
membres du groupes (SM forêt de Haye et 
Gérard Balhoul).
Mise en commun des diagnostics et restitution.
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CALENDRIER DES ATELIERS (SUITE)

ATELIER #4 - 22 mai
CPIE de Nancy-Champenoux

Travail en petits groupes et production de 5 
scenarii, sur la base de 6 thématiques issues 
des diagnostics : modalités d’ouverture du 
site, accès, intervention sur le patrimoine bâti, 
sécurisation, intervention sur le patrimoine 
naturel, actions de médiation/animations. 
Visite de l’arboretum d’Amance par le CPIE et 
l’INRAé.

ATELIER #5 - 05 juin
AgroParisTech de Nancy

Présentation du Forest’In Lab, laboratiore de 
recherche d’AgroParisTech.
Présentation de l’analyse des 5 scenarii (points 
de convergence et divergence), choix des 
thématiques et options à retravailler, travail en 
petits groupes pour affiner les propositions.

ATELIER #6 - 12 juin
Conseil départemental

Restitution des propositions au Conseil 
départemental par les membres du groupe.

VOYAGE D’ÉTUDE - 20 juin

15 membres du groupe-projet ont participé 
au voyage d’étude organisé par le CAUE : 
«  AU FIL DE L’EAU : conjuguer attractivité 
et biodiversité  » (lac de Bouzey, étang de la 
Comtesse, 88)
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Restitution graphique
des propositions

Les propositions issues des ateliers menés par 
le groupe de travail ont été restitués par notre 
facilitatrice graphique, Barbara Bellier.

C’est sur cette base que s’est faite la restitution 
à l’élu départemental en charge du dossier, 
Sylvain Mariette, ainsi qu’aux services  du Conseil 
départemental (central et Val de Lorraine) et qu’ont 
été rédigés les éléments de programme pour le 
cahier des charges de recrutement de l’équipe de 
maîtrise d’œuvre (voir éléments de programme en 
annexes) qui sera chargé de la conception et de la 
conduite du projet.
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ANNEXES



- Les modalités d’accès qui favorisent les déplacements 
doux seront privilégiées : la marche et le vélo.  « Le site se 
mérite ». Pas de signalisation routière, création d’un parc 
à vélo sobre, adoptant une esthétique forestière devant 
l’entrée ou plus loin, étudier la faisabilité d’une dépose 
PMR.

- Conserver et conforter les grandes qualités paysagères 
du site qui consistent en séquences ouvertes, fermées, 
ambiance forestière, présence de l’eau, points de vue…)

- Nature de l’intervention sur le patrimoine naturel : 
réhabiliter le site sans pour autant chercher à retrouver 
son état originel : sécuriser et accompagner l’existant 
pour conserver un maximum de biodiversité. Les coupes 
sanitaires qui seront opérées pourront servir de ressources 
au projet. Une étude d’impact sera conduite par rapport 
aux aménagements proposés et à la fréquentation à 
venir du site ce qui donnera lieu à la rédaction d’un plan 
de gestion incluant des préconisations sur les périodes 
d’ouverture/fermeture en fonction des besoins du site et 
de son écosystème (faune/flore).

- Nature des interventions sur le patrimoine bâti : le 
bâtiment dit « écloserie » doit être sécurisé et conforté 
sans pour autant projeter ni compromettre de futurs 
usages, étudier également la faisabilité d’utiliser le toit 
terrasse comme belvédère. Sur cet élément patrimonial, 
la volonté est de se laisser le temps de la réflexion après 

ouverture du site pour y imaginer une ou plusieurs 
destinations.
Quant aux bassins de pisciculture, et dans la mesure du 
possible, c’est une remise en état et en eau totale ou 
partielle qui est souhaitée tout en prenant en compte 
l’évolution possible du site dans une perspective de 
changement climatique (raréfaction possible de la 
ressource en eau).
Plusieurs autres éléments patrimoniaux sont à restaurer 
: les portails d’entrée d’époque, un séchoir à graines, 
un obélisque (monument Lorentz), des éléments de 
franchissement en rocaille.

- Sécurisation : le site sera ouvert au public sans 
dispositifs de sécurité outranciers qui viendraient nuire 
à sa qualité paysagère exceptionnelle : la création d’un 
cheminement devra induire une sécurisation naturelle 
en incitant à suivre le parcours proposé. La responsabilité 
du promeneur étant engagée quand il sort du chemin. 
La crainte d’un aménagement excessif est forte. De 
même, quelques assises peuvent être envisagées mais 
réalisées avec les matériaux présents sur place. La clôture 
d’enceinte du site est également à remplacer, elle devra 
permettre une liberté de circulation pour la petite faune.  

- Médiation culturelle : ce sont les animations encadrées 
avec le tissu associatif local qui sont privilégiées 
pour sensibiliser tous les publics aux enjeux du site 
(patrimoine, histoire) et au vivant. Pas de panneau 

pédagogique ou d’informations à l’intérieur du site, seuls 
des cartels d’identification des arbres sont envisagés et 
un panneau à l’extérieur, devant l’entrée, qui rappelle les 
règles d’usage, des informations historiques ou encore 
environnementales.

Modalités de conduite du projet :

- La concertation initiée par le CAUE avec le groupe de 
travail constitué sera poursuivie par le maître d’œuvre 
à toutes les étapes de conception jusqu’à la réalisation 
avec, par exemple, la conduite de chantiers participatifs 
quand cela est possible.
- Etudier la possibilité de faire appel à un chantier 
d’insertion pour certains travaux.
- Des besoins en communication sont également 
identifiés pour maintenir la dynamique de la concertation 
avec les acteurs déjà impliqués et informer d’autres 
partenaires qui sont intéressés au projet (partage de 
documents sur MeMo -site collaboratif hébergé par le 
Conseil départemental-, édition de 3 à 4 newsletters pour 
présenter les avancées du projet aux différentes phases).

Les éléments de projet issus de la concertation et repris dans le cahier des charges 
de recrutement de l’équipe de maîtrise d’œuvre
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dessins sensibles de la visite du site arboretum-pisciculture -crédit Barbara Bellier
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Fresque du projet - crédit Barbara Bellier
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Fresque du site de projet - crédit Barbara Bellier
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Atelier #4 - 22 mai au CPIE de Nancy-Champenoux
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« Ce groupe nous a amené 
à prendre du recul sur le site 
et à imaginer des choses que 
nous n’aurions pas imaginé 
probablement, charge à nous de ne 
pas les décevoir et de prendre en 
compte tout leur investissement. »

Muriel Ballié, reponsable du patrimoine naturel (CD54)

« Au départ on n’avait peut-être pas 
tous les mêmes idées mais finalement 
on est arrivés à un consensus. »
Marie Chassard, riveraine

« On s’aperçoit que faire appel à l’intelligence collective, c’est le bon moyen 
d’identifier les bons enjeux, d’identifier les bons besoins et d’avoir des 

propositions intéressantes, éventuellement originales et qui fassent poids 
ensuite quand il va falloir prendre des décisions par les élus. » 

Alexis Steiner, responsable du Forest’In Lab, AgroParisTech

« Il y a eut un travail formidable mais ce qu’il 
faut maintenant c’est que ça suive derrière, vers 
une concrétisation... ça fait 34 ans que le site est 
pratiquement désaffecté, il faut le protéger, le 
valoriser et l’ouvrir au public. »
Jean-Claude Abry, association des Amis du Bel étang

« C’est le Conseil  
départemental qui 
nous a demandé, 
on est des 
citoyens on nous 
a demandé notre 
avis et je pense 
qu’on va en tenir 
compte et ça c’est 
très important... 
c’est très rare. »
Claude Gris, riverain
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MERCI AUX PARTICIPANTS ET AU CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR LEUR CONFIANCE
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